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Numéros importants
Feu, centrale d’alarme Tél. 118

Police, appel d’urgence 117

Ambulance officielle 144

Hôpitaux, site de Riaz 026 919 91 11

Médecin de garde 026 350 11 40

Sauvetage par hélicoptère 
REGA 1414

Sauvetage par hélicoptère
Air-Glaciers 026 912 12 12

Réseau santé et social 
de la Gruyère 026 919 00 19

Centre médicosocial 
de la Gruyère, Bulle 026 912 01 01

Police de district, Bulle 026 305 64 64

Police cantonale, Vaulruz 026 305 67 40

OUVERTURE DU 
BUREAU COMMUNAL

Du lundi au jeudi
(guichet et téléphone)

8 h - 11 h 30 / 13 h 30 - 16 h 

Vendredi 8 h - 11 h 30
Après-midi fermé

Secrétariat  Tél. 026 913 20 40

Caisse, impôts, agence AVS 026 913 20 41

Service technique 026 913 20 42

Atelier édilité et forêts 026 912 43 52

Local service du feu 026 912 82 10

Ecole primaire 026 913 90 98

Responsable d’établissement 079 618 50 68

Logopédie 026 912 10 37

Service social régional, Bulle 026 919 63 63

Etat civil, Bulle 026 305 75 50

HORAIRE DE LA DÉCHETTERIE

Heures d’ouverture

Mardi 17 h - 19 h
Jeudi 17 h - 19 h
Samedi 9 h - 11 h  /  15 h - 17 h
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Mme Rouiller a fêté ses 90 ans
Le 8 septembre 2013, Mme Marie Rouiller a passé le

cap des 90 ans. Née Menoud, à Sommentier, elle était
l’aînée d’une fratrie de douze enfants. Elle a accom-
pli sa scolarité dans son village. Puis elle travailla
à la ferme paternelle. Elle passa également quel-
que temps à Interlaken comme femme de ménage
et de cuisine.

Elle épousa Gérard Rouiller en 1953. Deux en-
fants, Marie-Jo et Dominique, vinrent égayer le
couple qui s’établit en 1970 au Margy, à Vuadens.

Après une vingtaine d’années de retraite, son
mari Gérard a dû se résoudre à rejoindre le Foyer
St-Vincent. 

Grand-maman de quatre petits-enfants et arrière-
grand-maman d’un petit Jérémy, elle coule des jours
heureux dans son appartement du Margy en compagnie de
sa fille et de son beau-fils Jean-Marc.

Bon anniversaire, Mme Rouiller!

Assemblée communale du 4 décembre 2013
Les citoyennes et citoyens actifs de la Commune de Vuadens sont convoqués en assemblée com-
munale ordinaire pour le mercredi 4 décembre 2013, à 20 heures, en la salle communale du Café
de la Gare.

TRACTANDA:
1. Procès-verbal de l'assemblée communale du 7 mai 2013
2. Budget de fonctionnement 2014 du Foyer St-Vincent
3. Budgets 2014 de la Commune

3.1. Budget de fonctionnement
3.2. Budget des investissements
a) Transformation complexe scolaire et ancien bureau communal

b) Elaboration et réalisation de zones 30 km/h
c) Rénovation réseau d'eau, secteur "Les Colombettes"
d) Rénovation réseau d'eau, secteur "Adrey-La Chapelle"
e) Rénovation réseau d'eau, secteur "Plan Vuadens"
f)  Conduite d'eau et de défense incendie "Sur la Ville-Lé Dèvant"
g) Crédit pour la revalorisation des bâtiments

3.3. Vote final des budgets de fonctionnement et des investissements de la Commune
4. Planification financière 2013-2017 - présentation et discussion
5. Reprise des infrastructures du quartier "La Place II"
6. Informations
7. Divers Le Conseil communal

Le procès-verbal de l'assemblée communale du 7 mai 2013 ne sera pas lu. Celui-ci, les budgets
2014 et les documents relatifs aux points 4 et 5 ci-dessus peuvent être consultés au secrétariat
communal durant les heures d'ouverture ou sur le site Internet communal www.vuadens.ch
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DÉCHETS MÉNAGERS
En raison des fêtes et jours 

fériés, le ramassage des déchets
est le suivant:

- le mardi 24 décembre 2013 (au
lieu du mercredi 25 décembre)

- le mardi 31 décembre 2013 
(au lieu du mercredi 1er janvier 
2014)

DÉCHETTERIE
En raison des fêtes et jours fé-
riés, la déchetterie sera fermée

- le mardi 24 décembre 2013
- le mardi 31 décembre 2013

LE BUREAU COMMUNAL
sera fermé du lundi 
23 décembre 2013 

au vendredi 3 janvier 2014
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Meubles

Sudan
Vuadens

DDeess mmeeuubblleess ddee qquuaalliittéé......
......llee bboonn cchhooiixx!!

Notre exposition est ouverte jusqu’à 19 heures.
Le samedi jusqu’à 16 heures.
Le jeudi soir, nocturne sur rendez-vous.

wwwwww..ssuuddaannmmeeuubblleess..cchh

FERBLANTERIE - COUVERTURE
SANITAIRE - ET. SARNAFIL

RAYMOND MOREL
FAÇADE ÉTERNIT
DÉTARTRAGE DE CUMULUS

1628 Vuadens  -  Tél. 079 634 65 90

Mal au dos?
Moret Frédérique

Cours de chirogym
Route de l’Adrey 170

1628 Vuadens
Mercredi, de 19 h à 20 h

à la halle de gym de Vuadens
Tél. 026 912 02 43

Natel 079 698 25 86
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CHRISTIAN
CHAPPUIS
Boulangerie

Epicerie
1628 Vuadens
Tél./fax 026 912 74 13

Ouvert dimanche matin de 7 h à 11 h

AU MULTICOLORE RENÉ OTTOZ
COULEURS ET VERNIS

Grand-Rue 66
1630 BULLE
Tél. 026 912 68 24
Fax 026 913 92 50

• Pour garder souplesse et équilibre
• Pour renforcer votre force musculaire
• Pour éviter l’ostéoporose
Même si vous n’avez jamais pratiqué de sport, venez nous rejoindre
chaque jeudi, de 16 h à 17 h, à la halle de sport, à Vuadens.

Renseignements: tél. 026 912 92 29

La gymnastique dès 50 ans et plus

PROGRAMME POUR LA PROCHAINE SAISON DE GYM

Parents-enfants: Lundi, de 16 h à 17 h - Enfants de 2 à 4 ans
Responsable: Nathalie Progin, 079 719 23 36

Enfants : lundi, de 17 h 15 à 18 h 15 - Enfants de 4 à 6 ans
Responsable : Sévrine Yenni, 078 865 31 14

Gym fit: Jeudi, de 19 h 30 à 20 h 30
Responsable: Françoise Etter, 079 548 66 26

Volley: Mercredi, de 20 h à 22 h
Responsable: Sabine Thürler, 026 912 18 88

La société recrute des moniteurs et monitrices pour tous les groupes en particulier pour
les pupillettes et jeunes gymnastes.
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Smovey - sving
par technique de vibration
- raffermissement
- mobilisation
- coordination
- endurance

GYM-FIT VUADENS HALLE DE SPORT
Jeudi, de 19 h 30 à 20 h 30

Françoise Etter-Bach
instructeur SNO-ESA
Tél.  026 912 39 08
Natel 079 548 66 26
francoise.etter@websud.ch

Racine Gabin, né le 30.06.2013, 
fils de Dorly et Arnaud, route Principale 289
Jaquier Gabin, né le 30.07.2013, 
fils de Sylvain et Floriane, 
route de l’Adrey 203
Dumartheray Gabriel, né le 14.08.2013, 
fils de Crystel et Patrick, Le Dally 170
Masiero Maxence, né le 21.09.2013, 
fils de Wendy et Mickaël, Le Dally 167

Les naissances
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Vins de choix

Jardin
ombragé

Spécialités:
fondue

jambon de
campagne

Claude Dupasquier 

& 026 912 74 65

Hôtel de la
Croix-Blanche

Vuadens

Jean-Marc Musy
Responsable d’agence
jm@upsa.ch
Tél. +41 (0)76 329 40 50
UP SA - Bulle
CH - 1628 Vuadens
Route du Briez 181
Té. +41 (0)26 919 37 37
Fax +41 (0)26 919 37 38
www.upsa.chLocation et vente d’élévateurs à nacelle

José Dupasquier

Route des Combes 1
1628 Vuadens

Tél.    026 912 12 80
Natel 079 429 83 18

jose.dupasquier@bluewin.ch

– Aménagement extérieur 
Création de jardin

– Plantation et entretien de jardin + taille

– Pose de clôtures et barrières de jardin

– Soin et entretien de gazon

– Pavage et dallage

– Vente et montage de chalets, 
serres et pergola de jardin



Les TPF ont entrepris la rénova-
tion du pont qui enjambe la ligne
ferroviaire Bulle - Châtel-St-Denis, à
la route du Briez (Le Margy). Cet ou-
vrage présentait des signes de fai-
blesse évidents, dû principalement
à son âge. Il ne répondait plus aux
normes en vigueur. L’investissement
consenti par les TPF approche le
million de francs.

Les travaux de démontage du
pont ont débuté au début septembre
avec la mise en place d’une passe-
relle pour les piétons. Puis la re-
construction a commencé avec de
grandes culées de béton de chaque
côté de la voie. Dernièrement, huit
éléments préfabriqués ont été posés
sur les murs et immédiatement join-
toyés. Cette façon de procéder est
plus rapide et moins contraignante
qu’une construction traditionnelle
avec coffrages et étais. Ainsi, le trafic ferro-
viaire n’a été que peu ou pas perturbé.

Sur le nouveau pont, un trottoir verra le
jour pour la sécurité des piétons. La com-
mune devra également construire une por-

tion de trottoir d’une vingtaine de mètres
pour le raccorder à celui de la route exis-
tante. Un échange de terrain avec un voisin
aura lieu pour compenser l’emprise du
nouveau trottoir. Les travaux devraient être
terminés pour la fin de l’année.
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Le pont du Margy est en cours de rénovation

Le nouveau pont sur la ligne ferroviaire Bulle - Châ-
tel-St-Denis prend forme



12

En plus de sa grande terrasse,

la Fromagerie d’alpage de Moléson-sur-Gruyères
possède une magnifique salle à manger, agréable et typique.

Son ambiance vieux chalet et ses odeurs d’antan vous enchanteront.

Ouvert:
début mai à mi-octobre 

www.fromagerie-alpage.ch

026 921 10 44 (en saison)
079 206 60 65 (hors saison)

Réservation conseillée
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Harley Davidson
Fin octobre, Vuadens a été le rendez-

vous des amateurs de pièces de motos Har-
ley Davidson, à l’occasion de la 9e bourse
(swap meet) organisée par le Dzodzet Band. 

Sous un soleil radieux, les bikers sont
venus en nombre sur la place de l’école. Ils
ont fasciné les visiteurs d’un jour avec leurs
montures rutilantes. Combien étaient-ils?
Cent, deux cents... Le groupe genevois
comptait, à lui seul, une quarantaine de
motos Harley Davidson. Un spectacle et un
régal pour les yeux et... les oreilles.
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1611 Le Crêt
Tél. 026 918 54 29
Fax 026 918 58 35
www.garageducret.ch
garageducret1@bluewin.ch

Frédéric Rouiller
Route du Briez 187
1628 Vuadens
Tél. 026 912 60 04
Fax 026 913 93 75

Café - Restaurant Hôtel de Ville
Route Principale 143 1628 Vuadens
Leite Silvina Tél. 026 912 25 50

Nouvelle tenancière

Nous nous réjouissons de vous accueillir

Ouvert du mardi au vendredi de 07 h 00 à 24 h 00
Samedi de 08 h 30 à 24 h 00

Dimanche de 08 h 30 à 16 h 00



A l’invitation de la maison Obrist, pro-
priétaire du domaine de la Cure d’Attalens,
et de la commune d’Attalens, une dizaine
d’invités ont découvert les joies des ven-
danges sur les hauts de Vevey. Des invités
pas comme les autres, puisque chaque an-
née sont conviées deux communes de
chaque district fribourgeois. La commune
de Vuadens a eu le privilège de participer à
cette manifestation.

M. Paul Baumann se fit un plaisir de pré-
senter la maison Obrist en tant que direc-
teur. 

L’histoire de la Maison Obrist débute en
février 1854 lorsque Emmanuel Obrist fon-
de le négoce de vins Obrist & Cie à Vevey.
L’entreprise familiale se développe rapide-
ment et dès la reprise du flambeau par son
fils Emile les progrès sont spectaculaires.
En 1909, il fait ériger une cave au Clos du
Levant, à Vevey, qui sert de nouvelle réfé-
rence dans le secteur vitivinicole. Obrist
devient ainsi un acteur incontournable du
négoce de vin en Suisse romande.

Très tôt, Emile Obrist reconnait l’impor-
tance de pouvoir disposer de ses propres
vignobles afin de garantir la production de
vins de qualité. Il acquiert ainsi par étapes
des domaines réputés tels que la Cure d’At-
talens (1896), le Clos du Rocher (1918/
1923) et le vignoble du Château de Char-
donne (1933).

Pour la culture de ses vignes, Obrist tra-
vaille depuis toujours en étroite collabora-

tion avec d'émérites vignerons-tâcherons.
Aujourd’hui, en tant que membre fonda-

teur de l’Association Clos, Domaines et
Châteaux, la Maison Obrist perpétue l’atta-
chement de ses fondateurs au terroir et au
patrimoine historique des domaines viti-
coles dont sont issus certains de ses crus.

En 2004, Obrist a fêté ses 150 ans d'exis-
tence et lance la cuvée «N°1 - E. Obrist», en
hommage à ses fondateurs.

Après quelques conseils avisés, les invi-
tés communaux ont empoigné les sécateurs
pour s’adonner à une vendange symbolique
sous un soleil radieux, une petite heure du-
rant. L’après-midi s’est poursuivi par une
visite des installations (pressoir, cuves,
etc.) et des caves à Vevey, puis par une dé-
gustation dans le caveau de la maison
Obrist.
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Vendanges à la Cure d’Attalens

CCUURREE DD''AATTTTAALLEENNSS
Fleuron des domaines Obrist et du

patrimoine viticole vaudois, La Cure
d'Attalens, dans la région du Lavaux,
possède 15 hectares d'impressionnantes
vignes en terrasses qui dominent le lac
Léman. Le Chasselas de la Cure d'Atta-
lens se distingue par son parfum de
fleurs de vigne et par son élégance ra-
cée. Les vignerons de la Cure d'Attalens
sont régulièrement couronnés lors des
prestigieuses Fêtes des vignerons de Ve-
vey.

Les vendangeurs
d’un jour du
Conseil communal
de Vuadens: 
Daniel Tercier, 
Eric Heyd et Paul-
Henri Donzallaz
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Programme de l’Intersociétés 2013-2014
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EEnnvviiee 
ddee ddiirree qquueellqquuee cchhoossee,, 
ddee ppaarrlleerr dduu vviillllaaggee,, 

ddee rraaccoonntteerr
uunnee hhiissttooiirree 

oouu ddee ffaaiirree ppaarraaîîttrree
uunnee pphhoottoo 

ddaannss ccee bbuulllleettiinn??

AAlloorrss pprreenneezz ccoonnttaacctt 
aavveecc ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn 

ccoommmmuunnaallee.. 
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Un violent orage
En septembre dernier, un vio-

lent orage s’est abattu sur les
hauts de Vuadens. Plusieurs ruis-
seaux sont sortis de leur lit et cau-
sé des dégâts aux alentours. 

Après une vision locale avec le
responsable cantonal des lacs et
cours d’eau, décision a été prise
de réparer les dégâts et de ne pas
attendre un nouvel orage, même
moins violent.

Il a fallu abattre de nombreux
arbres (photo du bas) afin de pou-
voir approcher, avec les ma-
chines, le lit des ruisseaux pour le
curer  et consolider les berges afin
de canaliser les eaux. 

Quelque 200 mètres cubes de
gravats ont été évacués et pour-
ront servir à la réalisation de
pistes forestières. Les dégâts sont
estimés à plusieurs dizaines de
milliers de  francs.
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Le Sentier des sorcières des Colombettes
vient d'être rénové par une douzaine
d'hommes volontaires, généreux de leur
personne et fermement décidés à rendre
service à la collectivité. Ce sentier buco-
lique, d'un caractère sportif et montagnard,
avait besoin de ces entretiens pour des rai-
sons de sécurité.

Les travaux ont été menés sous la direc-
tion de M. Jean-Marie Grivel, nouveau res-
ponsable du sentier, secondé par M. Gérard
Barbey. Trois passerelles ont été construites
avec du nouveau matériel plus résistant à la
pourriture que les billons.

Dans les passages délicats, des cordes
fixes ont remplacé les anciennes barrières
de sécurité. Le débroussaillage des grandes
herbes, des branches et des orties, facilitera
le passage des enfants. Des balises ont été
rénovées.

Le personnel communal «Edilité et Fo-
rêts» a très aimablement mis à disposition
du groupe un véhicule et l'outillage néces-
saire. Les participants ont réparé une nou-
velle fois les dégâts dus aux violents orages
qui ont fait déborder le ruisseau des Aunes.
L'an prochain, celui-ci sera vidé de son trop
plein de gravier. Merci à Madame la
conseillère communale Antoinette Moret,
responsable de ce dicastère, pour son obli-
geance.

PPoouurrqquuooii eett ppoouurr qquuii ccee sseennttiieerr??
Un nombre important de personnes cher-

chent à se ressourcer dans une nature sau-
vage, loin des tracasseries de la civilisation
et malgré tout près de leur domicile. 

Du parc des Colombettes, deux heures
suffisent pour jouir du glou-glou des ruis-
seaux, du chant des oiseaux, du tintement
des clochettes, sans pour autant ne jamais
traverser un pâturage. 

Toutefois, les quelques recommanda-
tions suivantes sont à respecter: 

- chaussures de marche indispensables
(baskets par temps sec). Ce sentier sportif
comporte quelques dangers de glissade
dans les ravins.

- surveillance des enfants en bas âge ou
des personnes non expérimentées à la
marche en montagne.

Un tout grand merci aux amis du Sentier
des sorcières qui ont travaillé, cette année,
par petits groupes ou individuellement:
Jean-Marie Grivel (responsable), Gérard
Barbey (co-responsable),  Roland Tercier,
Eric Heyd, Dominique Pittet, Roby Zuffe-
rey, Vincent Grivel, Silvio Rustichelli, An-
dré Tercier, Michel Bochud, Claude Ober-
son et Jean Déforel. 

Au nom de tous les utilisateurs: MERCI!

JJeeaann--JJeeaann

LE SENTIER DES SORCIÈRES
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Les dernières étapes pour Bumotec

Le projet d’implantation de l’entreprise
Bumotec prend forme. Les demandes de
permis sont en cours auprès des différents
services de l’Etat. Quatre permis sont né-
cessaires: la modification du plan d’amé-
nagement local, la construction de la rou-
te d’accès, le plan d’équipement de détail
et le permis de construire du bâtiment.

Lors des discussions de 2012, il était
question de 150 emplois sur le futur site
de Vuadens. Aujourd’hui, on parle de
plus de 200 places de travail.

Lors d’une séance d’information sur la
modification du plan d’aménagement de
Vuadens, M. Jean-Daniel Isoz, directeur
de Bumotec, a présenté les activités et les
produits de l’entreprise. 

Il a aussi souligné le faible taux de nui-
sances: pas de fumée sortant de grandes
cheminées, comme l’avait laissé entendre
des opposants, pas de matériaux ou de li-
quides dangereux, et enfin peu de bruit,
quatre fois moins que la norme. Les lo-
caux de production travailleront avec les
fenêtres fermées afin d’éviter des varia-
tions de température et de garantir la qua-
lité des produits.

Le bâtiment mesurera 131 mètres de
long pour 109 mètres de large, avec une
hauteur de 13 mètres. En plus d’une halle
d’exploitation et de bureaux, un réfectoire
de 150 places sera à disposition du per-
sonnel. Le parking sera réalisé entre l’au-
toroute et l’usine. Il pourra accueillir 157
véhicules. Des places de stationnement
sont également prévues pour les véhicules
à deux roues.

L’usine sera construite à 54 mètres de la
limite du Centre équestre, soit 24 mètres
plus loin que les 30 mètres décidés à
l’époque. A noter que le déplacement de
la ligne à haute tension n’est plus néces-
saire, le bâtiment ayant été repositionné.

La route d’accès sera aménagée depuis
la route cantonale. Et le chemin de la Fin
subsistera jusqu’au passage sous l’auto-
route.

Quant au trafic généré par l’entreprise,
il augmentera de 0,9% en direction de
Vaulruz et de 1,7% vers Bulle. Avec des
horaires flexibles, le personnel entrant et
sortant empruntera la route cantonale de
façon échelonnée.

Le nouveau bâtiment tel qu’on le verra depuis l’autoroute
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Doula Gruyère
Accompagnement à la naissance
Préparation par HypnoNatal
Massage relaxant 
pour future maman
Méthode BallonForme
NaîtreOmonde

Pour plus d'info:
www.doulagruyere.ch
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PPaasssseeppoorrttss:: plus aucune possibilité d'ob-
tenir un nouveau passeport non biomé-
trique. Les passeports 2010 sont tous munis
de données biométriques (photo du visage
et empreintes digitales). Les commandes
s'effectuent exclusivement auprès du sec-
teur des passeports suisses – centre de bio-
métrie à Granges-Paccot.

CCaarrtteess dd''iiddeennttiittéé:: les demandes de cartes
d'identité peuvent être déposées auprès de
la commune de domicile ou également au-
près du secteur des passeports suisses –
centre de biométrie à Granges-Paccot.

Lors d'une commande simultanée d'un
passeport et d'une carte d'identité, celle-ci
ne pourra pas s'effectuer auprès de la com-
mune de domicile, mais uniquement au-
près du secteur des passeports suisses –
centre de biométrie à Granges-Paccot.

PPrriixx eett dduurrééee ddee vvaalliiddiittéé::
Passeports 2010:

Adultes (dès 18 ans) Fr. 145.–, validité 10 ans
Enfants (0 à 18 ans) Fr.   65.–, validité 5 ans

Cartes d'identité:
Adultes (dès 18 ans) Fr.   70.–, validité 10 ans
Enfants (0 à 18 ans) Fr.   35.–, validité 5 ans

Commande combinée 
(passeport et carte d'identité):
Adultes (dès 18 ans) Fr. 158.–, validité 10 ans
Enfants (0 à 18 ans) Fr. 78.–, validité 5 ans

PASSEPORTS ET CARTES D’IDENTITÉ

Route des Colombettes 236
1628 Vuadens

Tél. 026 912 78 46
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Chaque année, il est constaté diverses infrac-
tions concernant les distances et hauteurs à res-
pecter. Le Conseil communal rappelle les dispo-
sitions légales en la matière.

LOI SUR LES ROUTES

Art. 93 a – Murs et clôtures
1. Les murs et clôtures ne peuvent être
construits, rétablis ou exhaussés à moins de
1,65 m du bord de la chaussée le long des
routes publiques. Cette distance peut être aug-
mentée par voie de règlement communal.
2. Les clôtures en fil de fer barbelé sont inter-
dites.
3. La hauteur maximale des murs et clôtures im-
plantés à 1,65 m de la chaussée est de 1 mètre
dès le niveau du bord de la chaussée correspon-
dant. Au-delà de cette distance de 1,65 m, une
hauteur supérieure est admise, pour autant
qu'elle ne constitue pas un obstacle pour la visi-
bilité des usagers.

Art. 94 – Haies vives
1. Sur les tronçons rectilignes, les branches des
haies vives doivent être distantes d'au moins
1,65 m du bord de la chaussée le long des
routes publiques. Elles doivent être taillées
chaque année, avant le 1er novembre.
2. Elles ne doivent pas s'élever à plus de 90 cen-
timètres au-dessus du niveau de la chaussée.
3. Dans les courbes et à leur approche, les plan-
tations sont interdites à l'intérieur des limites de
construction, lorsqu'elles constituent un obs-
tacle pour la visibilité des usagers.

Art. 95 – Arbres
Aucun arbre ne peut être planté, sur les fonds
bordant une route publique, à une distance infé-
rieure à 5 mètres du bord de la chaussée. Les
branches qui s'étendent sur la route doivent
être coupées jusqu'à la hauteur de 5 mètres au-
dessus de la chaussée.

LOI D'APPLICATION

Art. 232 – Restrictions dans les plantations
Les arbres de haute futaie qui ne sont pas des
arbres fruitiers, les noyers et les châtaigniers ne

peuvent être plantés à moins de 6 m; les autres
arbres fruitiers, si ce n'est en espalier, ainsi que
les arbres forestiers de taillis soumis à une cou-
pe périodique de dix ans, à moins de 3 m; les
arbres soumis à une coupe périodique de
quatre ans au plus, tels que saules, peupliers,
bouleaux et autres, à moins de 60 cm de la ligne
séparative de deux fonds.

Art. 266 – Clôtures
1. A moins d'entente entre les propriétaires voi-
sins, la haie vive n'est plantée qu'à 60 cm de la
ligne séparative des fonds. Si elle doit servir de
clôture entre deux pâturages, elle peut être
plantée dans l'alignement des bornes.
2. La haie vive ne peut excéder 120 cm de hau-
teur après la tonte, qui doit s'effectuer au moins
tous les deux ans ou tous les quatre, si la haie
sépare deux pâturages.
3. Le voisin a toujours le droit d'élaguer les
branches de la haie qui avancent sur son fonds.

Art. 267
1. Toute clôture, hormis la haie vive, peut être
établie dans l'alignement des bornes, à condi-
tion de ne pas excéder 120 cm de hauteur. Si 
elle doit dépasser ce maximum, elle sera recu-
lée d'autant de la limite des fonds. Ces restric-
tions ne concernent pas la clôture des cours, 
jardins et pâturages, qui peut être surélevée 
suivant les besoins.
2. Le voisin acquiert la mitoyenneté de tout ou
partie de la clôture, en payant la moitié de la 
valeur de la partie mitoyenne et du sol qu'elle
occupe.

A la lecture de ces directives, vous aurez pris ac-
te de l'obligation de tailler et d'entretenir les
haies vives séparant une propriété des voies pu-
bliques jusqu'au 1er novembre. 
Des contrôles stricts seront effectués. Toutes les
situations présentant un danger seront exami-
nées. En cas de nécessité, la taille des haies
vives sera exécutée par le personnel communal,
aux frais des propriétaires.
Le non-respect de ces directives engage la res-
ponsabilité des propriétaires.

Le Conseil communal

Taille de haies - Plantation d’arbres
Aménagement de murs et clôtures...
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Cours de natation
pour enfants asthmatiques (4 - 12 ans) ou
souffrant d’autres affections respiratoires

à Bulle à partir du mois de février 2014

C’est important pour un enfant asthmatique de
prendre l’habitude de s’échauffer avant un effort
physique. Cet échauffement se fait avant chaque
leçon sous forme d’exercices respiratoires et
d’étirements, qui ont aussi pour but d’éviter des
crises d’asthme.

Renseignements: téléphone 026 426 02 70

info@liguepulmonaire-fr.ch

www.liguepulmonaire-fr.ch
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Il y a une année, une décision difficile avait été prise pour le tilleul des Colombettes suite
à un méchant coup de vent (photo en haut à gauche): celle de le tailler sévèrement
(photo en haut à droite) afin de tenter de lui redonner vie. Aujourd’hui, la nature a 
repris ses droits. De nouvelles branches (photo en bas) sont apparues sur le tronc
dénudé. 

Le tilleul des Colombettes revît


